
 

 

 

L’année 2020 aura été celle du virus mais aussi celle des 50 ratifications qui permettent au TIAN, Traité sur 

l’Interdiction des Armes Nucléaires, d’entrer en vigueur le 22 janvier 2021. 

 

Le 22 janvier 2021, les armes nucléaires deviendront interdites comme les armes biologiques. (CABT -

convention armes biologiques et technologiques- 1925) et les armes chimiques (CIAC – convention 

d’interdiction des armes chimiques 1993). 

C’est une victoire historique pour l’humanité  

qui aura nécessité beaucoup d’efforts et de persévérance ! 

Il ne faudra pas abandonner ces efforts et cette persévérance, agir de tous nos moyens, avec tous nos 

partenaires, les élus et les citoyens pour que la France ratifie et applique le TIAN ! 

Le Mouvement de la Paix, depuis sa création en 1947, poursuivra son action pour atteindre cet objectif et 

débarrasser notre planète de la menace de l’hiver nucléaire. Nous le ferons en même temps que notre action 

pour empêcher les guerres, pour développer notre solidarité avec les peuples, régler les conflits par la 

négociation, pour éduquer à la Paix, atteindre les 17 ODD, objectifs de Développement Durables. 

 

LE COMITE DU MOUVEMENT DE LA PAIX DE MANOSQUE ET ENVIRONS 

ORGANISE UN RASSEMBLEMENT (officiellement déclaré) 

POUR CELEBRER LA VICTOIRE DU TIAN 

ET POUR AFFIRMER NOTRE VOLONTE DE RATIFICATION ET D’APPLICATION DU TIAN PAR LA FRANCE 

 

SAMEDI 23 JANVIER 2021 A 14H 30  

DEVANT L’HOTEL DE VILLE DE MANOSQUE 

 


